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ÉVOLUTION DE LA DGF EN 2010 : 
LES DÉCISIONS DU COMITÉ DES FINANCES LOCALES 

 
 
 
� Pour les communes et les EPCI, le montant de DGF à répartir s’élève à 23,580 milliards d’euros, au lieu 
de 23,352 milliards d’euros en 2009, soit une augmentation globale de 0,98 %. 
 

Hors abondement exceptionnel destiné au solde de la dotation d’aménagement (DSU, DSR et DNP), la masse 
globale aurait évolué de + 0,6 %. C’est donc sur cette base qu’ont porté les choix du Comité des finances 
locales (CFL) en matière d’évolution des différentes parts de la dotation forfaitaire. Le CFL a retenu les 
évolutions maximales possibles : 
 

- dotation de base « population » : + 0,45 %, 
- dotation de base « superficie » : + 0,45 %, 
- dotation compensation de l’ex part salaires : + 0,30 %. 
 

En ce qui concerne la part « garantie », c’est la loi de finances qui, comme l’an passé, a fixé son évolution : 
celle-ci sera négative (- 2 %). 
 

Ainsi, globalement, la DGF forfaitaire évolue de - 0,19 %, - 0,48 % hors effet recensement. 
 
� En ce qui concerne la dotation de solidarité urbaine et la dotation de solidarité rurale, l’évolution 
retenue est identique, soit + 6,02 % pour chacune de ces deux dotations.  
 

Quant à la dotation nationale de péréquation, elle progressera de 1,8 %. 
 
� En ce qui concerne l’intercommunalité, le CFL a également fixé les évolutions des valeurs moyennes par 
habitant au maximum possible : 
 

- communautés d’agglomération : + 1,20 % (soit le taux d’inflation prévisionnelle), 
- communautés de communes : + 1,92 % (soit 160 % de l’évolution de la dotation des communautés 

d’agglomération) 
- communautés urbaines et syndicats d’agglomération nouvelle : 0 %. 
 

Les valeurs moyennes par habitant sont ainsi fixées : 
 

- à 20,05 euros pour les communautés de communes à fiscalité additionnelle, 
- à 24,48 euros pour les communautés de communes levant la TPU (dotation non bonifiée), 
- à 34,06 euros pour les communautés de communes levant la TPU (dotation bonifiée), 
- à 45,40 euros pour les communautés d’agglomération, 
- à 48,42 euros pour les communautés urbaines. 
 
� Les montants individuels de la dotation forfaitaire sont consultables sur le site de la DGCL (lien ci-
dessous) : 
 
http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/sections/dotations/consult/ 
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Solde pour la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale, 
la dotation de solidarité rurale et la dotation nationale de péréquation 

 2,678.769 MD€ (+ 5,03 %)  

 
 

Dotation de solidarité  
urbaine et de cohésion sociale 

1,233.739 MD€ (+ 6,02 %) 
dont outre-mer :  0,064.616  MD€ (+7,25 %) 

dont métropole : 1,169.123  MD€ (+5,95 %) 

 

Dotation de solidarité 
rurale 

0,802.292 MD€ (+ 6,02 %) 
dont outre-mer : 0,042.019 MD€ (+7,25 %) 

dont métropole : 0,760.273 MD€ (+5,95 %) 

 

Dotation nationale 
de péréquation 

0,712.738 MD€ (+ 1,84 %) 
dont outre-mer : 0,037.329 MD€ (+3,02 %) 

dont métropole : 0,675.409 MD€ (+1,78 %) 

  
     

  

1ère fraction 
bourgs centres 
(métropole) 

0,315.356 MD€ 
(+7,26 %) 

 2ème fraction 
péréquation 
(métropole) 

0,444.917 MD€ 
( +5,04 %) 

 

part 
principale 
(métropole) 

0,524.920 MD€ 
(+1,78 %) 

 part 
majoration 
(métropole) 

0,150.489 MD€ 
(+1,78 %) 

 

 

DGF des communes et EPCI 
23,449.246 MD€ (+ 0,63 %) 

 

+ abondement exceptionnel : + 0,131.201 MD€ 
 

23,580.447 MD€ (+ 0,98 %) 

Dotation forfaitaire 
 

14,035.924 MD€ 
(- 0,19 % pour l’ensemble, 

- 0,48 % hors effet recensement) 

Dotation d’intercommunalité 
 

2,541.536 MD€  
(+ 4,65 % pour l’ensemble, y compris 
effets recensement et créations) 

Prélèvement 2010 pour DSUCS 
 

0,070.000 MD€ 

- dotation de base population :             6,671.861 MD€ (+ 1,07 %) 
 ( dont effet recensement)  :                    (0,039.759 MD€)  
- dotation proportionnelle superficie :              0,223.775 MD€ (+ 0,66 %) 
- dotation de garantie :              5,123.010 MD€ (- 2,00 %) 
- compensation part salaires :               2,014.179 MD€ (+ 0,28 %) 
- dotation groupements touristiques  :               0,021.337 MD€ (+ 0,30 %) 
- dotation cœur de parc national  :               0,003 100 MD€ (+ 0,45 %) 

Dotation de compensation des EPCI 
 

4,232.882 MD€ 
(+ 0,34 %) 

Choix du CFL : 
- évolution maximale possible des 3 parts de la dotation 

forfaitaire (- 0,19 % pour l’ensemble de la dotation forfaitaire, - 
0,48 % hors effet recensement)) 
• dotation population : évolution égale à 100 % du maximum 
possible (+ 0,45 %) 

• dotation superficie : évolution égale à 100 % du maximum 
possible (+ 0,45 %) 

• dotation de garantie : évolution fixée par la LF 2010 à  
– 2,00 % 

• dotation de compensation : évolution égale à 100 % du 
maximum (+ 0,30 %) 

- évolution de + 4,65 % de la dotation d’intercommunalité  
(CU et SAN : + 0 %, CA : + 1,20 %, CC : + 1,92 %) 

- évolution de la DSUCS correspondant à l’évolution prévue par 
la LF 2010 (+ 6,02 %) 

- évolution de la DSR identique à celle de la DSUCS (+ 6,02 %) 
- évolution de la dotation nationale de péréquation (+ 1,84 %) 
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Les différentes parts  
de la dotation globale de fonctionnement 

montant  
2009 

évolution  
retenue 

montant  
 2010 

Dotation forfaitaire population 
(entre 0 et 75 %) X 0,6 % (dont recensement) 

6,602 
(0,164) 

+ 0,45 % 6,672 
(0,040) 

Dotation forfaitaire superficie 
(entre 0 et 75 %) X 0,6 % 

0,222 + 0,45 % 0,224 

Dotation forfaitaire garantie – 2 % 5,228 - 2,00 % 5,123 

Dotation forfaitaire compensation part salaires  
(entre 0 et 50 %) X 0,6 % 

2,008 + 0,30 % 2,014 

Dotation forfaitaire dotation group. touristiques 
(entre 0 et 50 %) X 0,6 % 

0,021 + 0,30 % 0,021 

Dotation forfaitaire cœur de parc national 0,003 + 0,45 % 0,003 

Total dotation forfaitaire 14,063 - 0,19 % 14,036 
 

Dotation compensation EPCI 4,141 + 0,34 % 4,233 
 

Dotation communautés d’agglomération 0,971 + 1,20 % 1,049 

Dotation communautés de communes 0,800 + 1,92 % 0,852 

Dotation communautés urbaines 0,621 0 % 0,623 

Dotation syndicats agglomération nouvelle 0,017 0 % 0,017 

Total dotation intercommunalité (yc recens. et créations) 2,409 + 4,65 % 2,541 
 

Dotation solidarité urbaine 1,164 + 6,02 % 1,234 
 

Dotation solidarité rurale fraction bourgs-centres 0,294 + 7,26 % 0,315 

Dotation solidarité rurale fraction péréquation 0,424 + 5,04 % 0,445 

Dotation solidarité rurale (outre-mer) 0,039 +  7,25 % 0,042 

Total dotation solidarité rurale 0,757 + 6,02 % 0,803 
 

Dotation nationale péréquation (part principale) 0,515 + 1,78 % 0,525 

Dotation nationale péréquation (part majoration) 0,148 + 1,78 % 0,150 

Dotation nationale péréquation (outre-mer) 0,039 + 3,02 % 0,037 

Total dotation nationale péréquation 0,699 +1,84 % 0,713 
 

Total général 23,352 + 0,98 % 23,580 
 

 

 


